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nisdu mariage Peuvent se faire en langue vulgaire. 'C'est
'u1n de ces complémentaires du culte au sujet desquels Pie

"son rappelé qu"en vue du bien des âmes et pour montrer"snzèléi e maneils coutumes loutables dlatradition,
ceSiège Apostolique a accepté l'usage suivant lequel, cha-que nation peut se servir de sa langue particulière."

U-n autre domaine du langage liturgique est celui del'Office et du Bréviaire.
En 1571, saint Pie V avait défendu de lire le PetitOffice de la Sain-le Vierge en langue vulgaire ; 2 plus tard,la COngrégatj011 des Rites en a permis la récitation privée 3en "lne vulgaire pourvu que le texte latin soit en regard.
Le Bréviaire doit être réceité en langue liturgique, nonel langue vlgaire, Parce que c'est une fonction strictement

]iugique: le Prêtre, par 'les prière du Bréviaire, prie of-flciee1lnt au nom de l'Eglise. La Congrégation des Ri-tes p'
ce, a rappelé récemment. On lui demandait: "Est-ce que

, Prêtre qui dit avec le peuplé, en langue vulgaire, l'offl-ce du ]Bréviaire Romain, ou les Litanies des Saints, ou"lofr
cie d'es Morts est tenu de les répéter en langue latd-

le prtr C nrgto a répondu dans l'affirmative; au-t1 Pêtr it satisfait pas à l'obligation de lOffice, '
trouCette 'règle, cependant, admet des exceptions: l'on en

,tue unIe, en effet, souvent répétée en faveur de pr-êtresChiois i Peu instruits qu'ils ne comprenaient pas e latin.
? o r fa c ilite r l e r c u e e t d cl r é i ig n , es S -

p - ontie rermnt demi ux ce indiènelqes Souicrah0"O'a ?otfe o pes auxdicares, Apomestlis en
n'enlret Pas le latin, pourvu qu'il s le puissent lire";.ilsPVilettVlt mémn' e"de changer la récitation de l'Office di-vin ~ Iresr dan~s leur langue."
Quant aux Prièr~es prescrites ou recommandées par

deF31 Letre aux (vq e leusi.1906. Actes dc Pie X (Ed.
2 ~ ~ 4c~eIrj~vol. IV P. M4.)Bul .RmVî
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~LPr>p.O .3 2 21)I-no 3373..-no 3897.-no 3945.

Ien1058 et en 1665. Clément lx en 1609;1673 (Bll.Roni. vol. XVIII p. 444,)


